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DESCRI PTI ON GENERALE 
 
Le présent  proj et  a pour objet  la const ruct ion d’une salle polyvalente dans une com m une 
du sud de la France.  
 
L'établissem ent  en sim ple rez-de-chaussée com prendra :  

-  Une salle polyvalente de 398 m ²  
-  Un local t ransform ateur 
-  Un sanitaire hom m e et  fem m e 
-  Une scène de 188 m ²  
-  Un bar de 20 m ²  
-  Deux loges de 20 m ²  chacune 
-  Deux sanitaires au niveau des loges 
-  Un dépôt  de scène 
-  Un dépôt  de chaises de 48 m ²  
-  Un office de 45 m ²  
-  Une cham bre froide de 8 m ²  
-  Un local poubelle de 6 m ²  
 
 
 

ALLOTI SSEMENT DU PROJET 
 
Lot  n°  01  GROS ŒUVRE 
Lot  n°  02  CHARPENTE METALLI QUE 
Lot  n°  03  COUVERTURE METALLI QUE  
Lot  n°  04  ETANCHEITE 
Lot  n°  05  MENUISERI ES EXTERI EURES – ALUMINIUM 
Lot  n°  06  METALLERIE 
Lot  n°  07  MENUISERI ES INTERI EURES BOIS 
Lot  n°  08  CLOISON MOBI LE 
Lot  n°  09  CLOISONS -  DOUBLAGES -  FAUX PLAFONDS 
Lot  n°  10  REVÊTEMENTS DE SOLS – FAÏENCES 
Lot  n°  11  PEINTURE 
Lot  n°  12  COURANTS FORTS ET FAIBLES 
Lot  n°  13  GENIE CLI MATI QUE – PLOMBERI E 
Lot  n°  14  VOIRIES -  RESEAUX DI VERS -  ESPACES VERTS 
Lot  n°  15  TRI BUNE TELESCOPI QUE 
Lot  n°  16  SERRURERI E SCENI QUE 
Lot  n°  17  MACHINERI E SCENI QUE -  TENTURE DE SCENE 
Lot  n°  18  ELECTRI CITE SCENI QUE -  ECLAIRAGE DE SCENE – SONORISATI ON 
Lot  n°  19  EQUI PEMENT VI DEO 
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NOTI CE DESCRI PTI VE PARTI ELLE 

 

GROS OEUVRE 

TERRASSEMENTS -  REMBLAI S 

Exécut ion de tous terrassem ents en m asse, en t ranchées et  en t rous, déblais et / ou en 
rem blais, nécessaires y com pris tous t ravaux de décapages.  
Les t ravaux com prendront  tous frais d'épuisem ent , de pom page et  de blindage.  
Les terres ext raites seront  évacuées aux décharges publiques.  
 
BETON DE PROPRETE 
Exécut ion des bétons de propreté, réalisés en béton coulé à pleine fouille, dosage suivant  
étude de st ructure, épaisseur m inim ale 5 cm ,  

 
SEMELLES DE FONDATI ONS 
Exécut ion des sem elles filantes B.A, des sem elles isolées B.A et  des plots B.A/ m assifs 
isolés B.A, en béton arm é, béton et  arm atures suivant  études st ructure.  

OSSATURES EN BETON ARME 

Réalisat ion des ossatures B.A en infrast ructure et  superst ructure, en béton arm é de 
gravillons, suivant  NF EN 206.1.  

VOI LES EN BETON b an ch é  

Réalisat ion des m urs en béton banché de gravillons.  

MURS EN MACONNERI ES DE BLOCS CREUX OU  PLEI NS 

Exécut ion de m urs en m açonneries d'agglom érés, y com pris toutes sujét ions de 
fourniture et  de m ise en œuvre. 

PLANCHERS ET DALLES EN BETON ARME  

Réalisat ion des planchers B.A et  dalles B.A, paliers B.A et  dem i paliers B.A des escaliers.  
 
COUVRES JOI NTS DE DI LATATI ON 
Ferm etures des joints de dilatat ion par couvres joints en alum inium  laqué, teintes au 
choix de l’architecte.  

 
ENDUI TS MONOCOUCHES 
Réalisat ion d’enduits hydrauliques m onocouches projetés, finit ion grat tée, teintes et  
calepinage au choix de l’architecte.  
Ensem ble des faces extérieures vues des ouvrages en m açonneries du bât im ent , y 
com pris sous faces des linteaux et  pout res, bandeaux, etc.  
Ensem ble des faces extérieures vues des m urs de soutènem ent  et  m urets extérieurs de 
l’ensem ble du projet .  

 
LASURE 
Réalisat ion de lasure,  
Pour l’ensem ble des ouvrages béton en façades du bât im ent . 

 
HUI SSERI ES ET BATI S  
Mise en place dans les coffrages des bât is m étalliques ou bois qui seront  incorporés au 
coulage com pris réglages et  calages des m annequins de cont reventem ent  des bât is. Mise 
en place dans les m urs en m açonneries des huisseries m étalliques ou bois.  

 
APPUI S DE BAI ES 
Réalisat ion des appuis de baies en béton coulés en place en béton avec débord, form e de 
rej ingot , incorporés aux m urs. Coffrages soignés toutes faces vues.  
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SEUI LS COULES EN PLACE 
Réalisat ion de seuils en béton arm é coulés en place de préférence en m êm e tem ps que 
les m urs de façades, sinon prévoir calfeut rem ent  étanche cont re m urs.  

 
DES ET PLOTS BETON 
Réalisat ion des dés et  plots, en béton, pour les sort ies intérieures E.F, E.C.S et  E.U/ E.V, 
fluides, des appareils sanitaires et  pour les supports des pet its équipem ents techniques.  
Tous dés et  plots en béton pour les supports des pet it s équipem ents techniques en 
toitures terrasses. 

 
SOUCHES EN TOI TURES TERRASSES 
Réalisat ion de souches en toitures terrasses  
 
FORMES DE PENTE 
L’ent reprise devra prévoir toutes les form es de pente nécessaires pour les dallages, 
ram pes d'accès, planchers, dalles, toitures terrasses en béton, etc.  

 
 

CHARPENTE METALLI QUE 

CHARPENTE METALLI QUE 

Fabricat ion, pose et  scellem ents de charpente m étallique en acier galvanisé  

ARBALETRI ERS EN BOI S LAMELLE COLLE 

Fourniture et  m ise en place d’arbalét r iers m oisés en bois lam ellé-collé supportant  la 
couverture en débord en pignon nord du bât im ent .  
 
 

COUVERTURE  

COUVERTURE EN ZI NC À JOI NT DEBOUT 

 Couvertures en zinc à joint  debout , en longues feuilles, y com pris voligeage, suivant  
plans de toiture.  

HABI LLAGES DES RETOMBEES ET SOUS FACES DE DEBORDS DE TOI T 

Le présent  lot  exécutera les habillages des retom bées et  sous faces de débords de toit  en 
tôle de zinc prépat iné sur voligeage bois, fixat ions sur charpente m étallique, pose de 
toutes ossatures com plém entaires, com pris protect ions et  t raitem ents de finit ion. 
Teintes au choix de l’architecte.  

SOUCHES 

L’ent repreneur du présent  lot  devra la réalisat ion des souches en toiture nécessaires, 
suivant  indicat ions et  besoins des lots techniques, notam m ent  1 souche Ø 100 m m  pour 
sort ie VP. 

 
CHENEAUX EN ZI NC 
Fourniture et  pose de chêneaux à pans en zinc prépat iné clair.  

 
DESCENTES E.P. EN ZI NC 
Fourniture et  pose de descente E.P. en zinc prépat iné clair y com pris colliers en acier  
galvanisé à deux boulons et  à raison de 2 par m èt re. Com pris coudes, cont re coudes, 
dauphins en fonte en part ies basses pour les descentes extérieures.  
Fourniture et  pose de crapaudine à chaque ent rée d'E.P. en fil d'acier galvanisé. 

BARDAGE BOI S 

Fourniture et  pose de bardage extérieur com posite, rapporté vent ilé, const itué de lam es 
IPE à claire voie, vissés sur ossatures m étalliques et  bois. 
Bardage bois extérieur en façades Nord et  Ouest .  
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ETANCHEI TE 

ETANCHEI TE BI COUCHE ELASTOMERE AUTOPROTEGEE AVEC I SOLANT 

Com plexe d’étanchéité pour l’ensem ble des toitures terrasses inaccessibles du proj et   
 

TROP PLEI NS ET GARGOUI LLES 
Fourniture et  pose de plat ine avec m oignons en cuivre pour t rop plein. 

 
EVACUATI ONS DES EAUX PLUVI ALES DES TERRASSES 
Exécut ions des évacuat ions des eaux pluviales des toitures terrasses, com prenant  la 
réalisat ion des habillages com plets en plom b 25/ 10èm e avec plat ines, m oignons t roncs 
coniques et  tubulures en at tentes  

 
 

CLOI SONS –  DOUBLAGES –  FAUX PLAFONDS 

CLOI SONS FI XES COMPOSI TES  

Fourniture et  pose de cloisons com posites m étalliques et  plaques de plât re.  
- Cloisons type SAD 160 :  cloison ent re le local dépôt  et  le dégagem ent  de scène.  
- Cloisons type 98/ 48 avec parem ents par plaques de plât re spéciales hydrofuges 
dans les locaux  

FAUX PLAFONDS EN PLAQUES DE PLATRE 

Fourniture et  m ise en œuvre de faux plafonds en plaques de plât re.  

FAUX PLAFOND ACOUSTI QUE SOUS COUVERTURE 

Fourniture et  m ise en œuvre d’un renfort  acoust ique, Repère « 2C.P. 2cm  +  20cm  L.M. +  
3BA13 sur lisses m égast il » pour les zones t raitées en 3 plaques de plât re BA13. Repère 
« 2C.P. 2cm  +  20cm  L.M. +  2BA13 » pour les zones t raitées en 2 plaques de plât res 
BA13. 

FAUX PLAFONDS EN PANNEAUX DE LAI NE DE ROCHE 

Fourniture et  pose de plafonds dém ontables en panneaux de laine de roche.  

FAUX PLAFONDS ABSORBANTS EN DALLES DE PLATRE DEMONTABLES 6 0 / 6 0  
PERFOREES 

Fourniture et  m ise en œuvre de faux plafonds absorbants en dalles de plât re, 
dém ontables, perforées.  

 
SOFFI TES –  CAI SSONS ET GAI NES D’HABI LLAGES 
Exécut ion de soffites, de caissons et  gaines d’habillages en plaques de plât re sur 
ossatures m étalliques com pris j oints d’étanchéité.  

 
 B

as
e 

N
at

io
na

le
 d

e 
l'E

ns
ei
gn

em
en

t P
ro

fe
ss

io
nn

el
 

R
és

ea
u 

S
C
E
R
E
N



BTS EEC Session 2012 

SUJET U 52 – Définition des ouvrages Code : ECDOUV Page : 6/23 

 

 

TRAVAI L DEMANDE 
 
 

Par t ie  1  :  
Sécu r i t é  in cen d ie 

 

 
Posi t i on  d u  can d idat  :  

Vous êtes technicien t ravaillant  pour le com pte de la m ait r ise d’œuvre, on vous dem ande de 
réaliser la not ice de sécurité incendie. 
L'effect if du personnel encadrant  l’établissem ent  pourra êt re est imé à 5 personnes. 
 

 
Docu m en t s r essou r ces :  

Sécurité incendie :  
• Docum ent  :  Doc 1 – classem ent  des établissem ents. 
• Docum ent  :  Doc 2 -  Disposit ions applicables aux établissem ents des quat re 

prem ières catégories Etablissem ents du type L, N, P.  
• Docum ent  :  Doc 3 -  « ext rait  » Code de la const ruct ion et  de l’habitat ion.  

 

 
Qu est ion  1 - 1  :  

Classer le bât iment  vis-à-vis de la sécurité incendie, en sélect ionnant  le type d’établissem ent  
concerné et  en just ifiant  vot re réponse. 
 

 
Qu est ion  1 - 2  :  

Calculer l’effect if total à prendre en com pte pour ce type d’établissem ent , définir  par la suite la 
catégorie de l’établissement .  
 
 

Par t ie  2  :  
Et u d e d u  lo t  Cou v er t u r e m ét a l l iq u e 

 

 
Posi t i on  d u  can d idat  :  

Vous êtes technicien t ravaillant  pour le com pte de la m ait r ise d’œuvre, en vue de la préparat ion de 
CCTP concernant  le projet  on vous dem ande de réaliser une étude concernant  le lot  couverture. 
Le projet  est  situé en zone 3 en site exposé, l’alt itude est  infér ieure à 900 m èt res. 
Les condit ions d’exécut ion de la couverture zinc sont  les suivantes :  
Avant  la m ise en œuvre des ouvrages, l’ent repreneur doit  tous les ouvrages com plém entaires tels 
que chevrons, pannes bois, calages, fourrures et  aut res afin d'obtenir une planéité des voligeages 
conform e au D.T.U. 40.41. 
Le voligeage dit  " j oint if"  est  posé avec un écartem ent  de 5 m m  à 10 m m . 
Le systèm e de couverture sera de type Toiture  en zinc à joints debouts. 
 

 
Docu m en t s r essou r ces :  

• Allot issem ent . 
• D.T.U. 40 41 NF P 34-211-1 

 

 
Qu est ion  2 - 1  :  

Rechercher  les lim ites de prestat ion avec les aut res lots en com plétant  le D.R.1(  p 22/ 23)et  en 
suivant  l’exem ple du lot  gros œuvre déjà t raité. 
 

 
Qu est ion  2 - 2  :  

Etablir  le som m aire du CCTP (canevas)  du lot  com prenant  les prescript ions générales et  la 
descript ion des ouvrages. 
Donner une codificat ion com plète et  l’ensemble des t it res de tous les chapit res.  
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Qu est ion  2 - 3  :  

Rédiger l’art icle consistance des t ravaux. 
 

 
Qu est ion  2 - 4  :  

Définir  :   
a – L’épaisseur  m inim um  de la feuille de zinc à m et t re en œuvre. 
b – La largeur des feuilles de zinc à prévoir. 
c  -  L’épaisseur m inim um  des voliges à m et t re en œuvre. 

 

 
Qu est ion  2 - 5  :  

Rédiger avec une codificat ion adaptée les art icles du CCTP. 
• Couverture zinc à joint  debout  (part ie courante) . 
• Faîtage zinc. 
 
 
 

Par t ie  3  :  
Et u d e g r ap h iq u e de la  cou v er t u r e 

 
 

 
Qu est ion  3 - 1  :  

Sur le docum ent  DR2, vous com pléterez la coupe vert icale au droit  de la couverture zinc avec 
nom enclature et  dimensions. 
Vot re dessin précisera les détails de faitage, part ie courante et  égout . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BARÊME 
 
 

  BARÊME TEMPS INDICATIF 
 LECTURE DU SUJET   30 m m  

PARTI E 1 SECURITE INCENDIE 4 30 m m  
PARTI E 2 CCTP 10 120 m m 
PARTI E 3 ETUDE GRAPHIQUE 6 60 m m  
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DOCUMENT RESSOURCE :  Doc 1  
 
 

EXTRAI T -  Règ lem en t  d e sécu r i t é in cen d ie dan s les ERP  
( Ar r êt é d u  2 5  j u in  1 9 8 0 )   

Liv r e 1  Disp osi t ion s ap p l i cab les à  t ou s les ét ab l issem en t s r ecev an t  du  p u b l i c 
 
 
Ar t i cle GN 1  Classem en t  d es ét ab l issem en t s  
 
Les établissements sont  classés en type, selon la nature de leur exploitat ion :   

a)  Etablissements installés dans un bât iment  :   

 
J :     (Arrêté du 19 novembre 2001)  « Structures d'accueil pour personnes agées et  personnes handicapées ;  »  
L :     Salles d'audit ions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage mult iple;   
M :     Magasins de vente, cent res commerciaux ;   
N :     Restaurants et débits de boissons ;   
O :     Hôtels et pensions de fam ille ;   
P :     Salles de danse et  salles de jeux ;   
R :     (Arrêté du 13 janvier 2004)  « Etablissements d'éveil, d'enseignement , de format ion, cent res de 
vacances, cent res de loisirs sans hébergement  ;  »  
S :     Bibliothèques, cent res de documentat ion ;   
T :     Salles d'exposit ions ;   
U :     Etablissements sanitaires ;   
V :     Etablissements de culte ;   
W :    Adm inist rat ions, banques, bureaux ;   
X :     Etablissements sport ifs couverts ;   
Y :     Musées. 
 
 
 

DOCUMENT RESSOURCE :  Doc 2  
 

«  EXTRAI T »  -  Règ lem en t  d e sécu r i t é in cen d ie d an s les ERP  
( Ar r êt é d u  2 5  j u in  1 9 8 0 )   

 
Liv r e 2   D isp osi t ion s ap p l i cab les au x  ét ab l i ssem en t s des q u at r e p r em ièr es cat égor ies   

 
Et ab l issem en t s du  t y p e L 

 
Sect ion  I  Gén ér a l i t és  
 
Ar t i cle L 1  Et ab l i ssem en t s assu j et t is  
§  1   

 

(Arrêté du 5 févr ier  2007)   

 « Les disposit ions du présent  chapit re sont  applicables, en fonct ion de l'effect if reçu, aux locaux désignés ci-
après :   

a. Salle d'audit ion, salle de conférences, salle de réunions, salle de par i ;   

b. Salle réservée aux associat ions, salle de quart ier (ou assim ilée)  ;   

c. Salle de project ion, salle de spectacles (y compris les cirques non forains)  ;   

d. Cabarets ;   

e. Salle polyvalente à dom inante sport ive, dont  la superficie unitaire est  supér ieure ou égale à 1 200 m² , 
ou dont  la hauteur sous plafond est infér ieure à 6,50 m  ;   

f. Autre salle polyvalente ;  

g. Salles mult imédia. »  
 
§  2   

(Arrêté du 5 févr ier  2007)   

 « Sont  assujet t is les établissements dans lesquels l'effect if total du public adm is est  supér ieur ou égal à l'un 
des chiffres suivants :   

a. Etablissements visés aux a, b et  g du paragraphe 1 :   

100 personnes en sous-sol ;   

200 personnes au total.  
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b. Autres établissements visés aux c, d, e et f du paragraphe 1 :   

20 personnes en sous-sol ;   

50 personnes au total.  

Pour le seuil d'assujet t issement , les locaux visés aux a et  b du paragraphe 1 , qui possèdent  des installat ions de 
project ion non dest inées à un spectacle, ne sont  pas considérés comme des salles de project ion. »  

 
Ar t i cle L. 3  Ca lcu l  d e l ' ef f ect i f   

 

(Arrêté du 5 févr ier  2007)   

 « L'effect if maximal du public adm is est  déterm iné comme suit  :   

a. Salles visées à l'ar t icle L. 1 (§ 1, a, b, c)  :   

• nombre de personnes assises sur des sièges ou des places de banc numérotées ;   

• nombre de personnes assises sur des bancs où les places ne sont  pas numérotées, à raison 
d'une personne par 0,50 m l ;   

• nombre de personnes assistant  à une manifestat ion sans disposer de sièges ou de bancs, à 
raison de 3 personnes/ m²  ;   

• nombre de personnes stat ionnant  normalement  dans les promenoirs et  dans les files 
d'at tente, à raison de 5 personnes par mètre linéaire.  

b. Cabarets :   

• quatre personnes/ 3 m²  de surface de la salle, déduct ion faite des est rades des musiciens et 
des aménagements fixes aut res que les tables et les sièges.  

c. Salles polyvalentes visées à l'ar t icle L. 1 (§ 1, e, f)  :   

• une personne/ m²  de surface totale de la salle.  

d. Salles de réunion sans spectacle :   

• une personne/ m²  de la surface totale de la salle.  

e. Salles mult imédia :   

• selon la déclarat ion du maît re d'ouvrage avec un m inimum d'une personne/ 2 m²  de la surface 
totale de la salle. »  

 
 
 
 

«  EXTRAI T »  -  Règ lem en t  d e sécu r i t é in cen d ie d an s les ERP  
( Ar r êt é d u  2 5  j u in  1 9 8 0 )   

 
 

Liv r e 2   D isp osi t ion s ap p l i cab les au x  ét ab l i ssem en t s des q u at r e p r em ièr es cat égo r ies   

 
Et ab l issem en t s du  t y p e N 

 
Sect ion  1  Gén ér a l i t és  
 
Ar t i cle N 1  Et ab l i ssem en t s assu j et t is  

 

Les disposit ions du présent  chapit re sont  applicables aux restaurants, cafés, brasser ies, débits de boissons, 
bars, etc., dans lesquels l'effect if du public est  supér ieur ou égal à l'un des chiffres suivants :   

• 100 personnes en sous-sol ;   

• 200 personnes en étages, galer ies et  aut res ouvrages en élévat ion;   

• 200 personnes au total.  
 
Ar t i cle N 2  Calcu l  d e l ' ef f ect i f   

L'effect if maximal du public adm is, déduct ion faite des est rades des musiciens et  des aménagements fixes 
aut res que les tables et les sièges est  déterm iné selon la densité d'occupat ion suivante :   

a. zones à restaurat ion assise :  1 personne par mètre carré ;   

b. zones à restaurat ion debout  :  2 personnes par mètre carré ;   

c. f iles d'at tente :  3 personnes par mètre carré.  
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«  EXTRAI T »  -  Règ lem en t  d e sécu r i t é in cen d ie d an s les ERP  
( Ar r êt é d u  2 5  j u in  1 9 8 0 )   

 
 

Liv r e 2   D isp osi t ion s ap p l i cab les au x  ét ab l i ssem en t s des q u at r e p r em ièr es cat égor ies   

 
Et ab l issem en t s du  t y p e P 

Sect ion  1  Gén ér a l i t és  
 
Ar t i cle P 1  Et ab l issem en t s assu j et t is  
§  1   

 

Les disposit ions du présent  chapit re sont  applicables aux établissements spécialement  aménagés pour :   

La danse (bals, dancings, etc.)  ;   

Les jeux (billards et  aut res jeux élect r iques ou élect roniques)  dans lesquels l'effect if du public est  supér ieur ou 
égal à l'un des chiffres suivants :   

• 20 personnes en sous-sol ;   

• 100 personnes en étage et aut res ouvrages en élévat ion ;   

• 120 personnes au total.  
§  2   

(Arrêté du 12 décembre 1984)   

 « Les installat ions de project ion et  les aménagements de spectacles éventuels sont  soum is aux disposit ions du 
type L, l'établissement  restant  assujet t i aux disposit ions du présent  chapit re.»  

 
 

DOCUMENT RESSOURCE :  Doc 3  
 

«  EXTRAI T »  
CODE DE LA CONSTRUCTI ON ET DE L'HABI TATI ON :   

 
Ch ap i t r e 3  Pr o t ect ion  con t r e les r i squ es d ' in cen d ie et  d e p an iqu e dan s les im m eu b les r ecev an t  d u  

p u b l i c ( ERP)  
 
 
Sect ion  2  Classem en t  d es ét ab l i ssem en t s  
 
Ar t i cle R. 1 2 3 - 1 8   

Les établissements, répart is en types selon la nature de leur exploitat ion, sont  soum is aux disposit ions 
générales communes et aux disposit ions part iculières qui leur sont  propres.  
 
Ar t i cle R. 1 2 3 - 1 9   

Les établissements sont , en out re, quel que soit  leur type, classés en catégor ies, d'après l'effect if du public et 
du personnel. L'effect if du public est  déterm iné, suivant  le cas, d'après le nombre de places assises, la surface 
réservée au public, la déclarat ion contrôlée du chef de l'établissement  ou d'après l'ensemble de ces indicat ions.  

Les règles de calcul à appliquer sont  précisées, suivant  la nature de chaque établissement , par le règlement  de 
sécur ité.  

Pour l'applicat ion des règles de sécur ité, il y a lieu de majorer l'effect if du public de celui du personnel 
n'occupant  pas des locaux indépendants qui posséderaient  leurs propres dégagements.  

Les catégor ies sont  les suivantes :   

• 1 ère 

• 2 

catégor ie :  au-dessus de 1 500 personnes ;   
e 

• 3 

catégor ie :  de 701 à 1 500 personnes ;   
e 

• 4 

catégor ie :  de 301 à 700 personnes ;   
e catégor ie :  300 personnes et  au-dessous, à l'except ion des établissements compris dans la 5 e 

• 5 

catégor ie ;   
e art icle R. 123-14 catégor ie :  établissements faisant  l'objet  de l’ dans lesquels l'effect if du public 

n'at teint  pas le chiffre m inimum fixé par le règlement  de sécur ité pour chaque type d'exploitat ion.  
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DOCUMENT RESSOURCE :  Doc 4  

         « EXTRAI T »  
 

  NF P 34-211-1  
 Septembre 2004  

 DTU 40.41  

Travaux de bâtiment  
Couvertures par éléments métalliques en feuilles et longues feuilles 
en zinc  
Partie 1 : cahier des clauses techniques  
 

4 Matériaux  
4.1 Zinc  
4.1.1 Caractéristiques physiques  
Les feuilles ou longues feuilles en zinc laminé en continu doivent être conformes à la norme NF EN 988.  

 
4.1.2 Caractéristiques dimensionnelles  
Les feuilles et longues feuilles provenant de bobines doivent répondre aux dimensions ci-après conformes à la norme NF EN 
988.  

a. Longueurs  

• feuilles : 3,00 m maximum ; longueur courante : 2,00 m ;  

• longues feuilles : supérieures à 3,00 m.  

b. Largeurs des feuilles et longues feuilles  

• pour les parties courantes : 0,500 m, 0,650 m ;  

• pour les ouvrages particuliers : 0,400 m, 0,500 m, 0,650 m, 0,800m, 1,00 m.  

c. Epaisseurs courantes des feuilles et longues feuilles  

• pour les parties courantes des couvertures à tasseaux : 0,65 mm, 0,70 mm, 0,80 mm ;  

• pour les parties courantes des couvertures à joint debout : 0,65 mm, 0,70 mm, 0,80 mm ;  

• pour les ouvrages particuliers : 0,65 mm minimum, 0,70 mm, 0,80 mm, 1,00 mm.  

4.6 Supports de couverture  
Seuls les supports à base de bois sont visés par le présent DTU. La pose directe sur support en béton ou béton armé est 
interdite (voir paragraphe 5.1.4).  

4.6.1 Matériaux en bois massif  
Les bois utilisés dans les travaux de couverture en zinc doivent être conformes aux normes lorsqu'il en existe. Les supports en 
bois massif des couvertures en zinc sont réalisés en sapin, épicéa, pin sylvestre ou peuplier.  

Sont interdits : le chêne, le châtaignier, le red cedar, le douglas, le bouleau, le mélèze.  

Protection fongicide et insecticide  

La protection fongicide et insecticide des bois de couverture peut être exigée suivant les circonstances, les lieux d'emploi et la 
nature des bois utilisés. Dans ce cas, on se référera à la méthodologie de la figure A1 de la norme NF EN 335-2.  

4.6.2 Voliges, frises, planches et lames à plancher  
La qualité du bois doit être définie aux documents particuliers du marché par référence aux normes NF B 50-002, NF B 50-003 
et NF B 52-001. Le classement d'aspect des bois doit correspondre au moins à la catégorie ST-II (ou classe de résistance C24).  

4.6.2.1 voliges, frises et planches pour pose dite " jointive "  
Les voliges, frises et planches sont des sciages alignés parallèles, de section rectangulaire. Leur épaisseur nominale minimale 
est de 12 mm pour les voliges, 18 mm pour les frises et 22 mm pour les planches. Leur largeur maximale est de 200 mm.  

4.6.2.2 lames à plancher et planches pour pose dite " bouvetée "  
Les lames à plancher et planches sont des pièces de bois rainées, bouvetées sur leurs rives et éventuellement en bout et 
rabotées au moins sur un parement. Leur largeur maximale est de 200 mm.  

Les lames à plancher en bois massif doivent être conformes à la norme NF B 54-000.  

Les planches en bois massif bouvetées ont une épaisseur au moins égale à 23 mm, avec une tolérance de ± 0,2 mm. Leur 
rainure et leur languette prise dans la masse auront un dimensionnement égal à celui des lames à plancher (NF B 54-000).  

4.6.3 Supports en panneaux dérivés du bois  
Les panneaux de particules et de contreplaqué ou les panneaux composites avec isolation thermique intégrée en support direct 
de couverture ne sont pas visés par le présent document. Ces panneaux relèvent de l'Avis Technique.  

4.6.4 Autres supports  
Les dispositions à prendre sont décrites au paragraphe 5.1.3.3.  

La pose directe sur des supports autres que le bois (maçonneries de grande surface, isolant, membrane neutre, bois non 
compatibles, etc.) relève de l'Avis Technique.  
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5.2 Prescriptions communes aux couvertures à tasseaux et couvre-
joints et à joint debout  
La longueur maximale des rampants en projection horizontale est limitée à 40 m.  

 
5.2.1 Mise en œuvre de la couverture à tasseaux et couvre-joints en feuilles et longues feuilles  
Non concerné par l’étude. 

 
5.2.2 Mise en œuvre de la couverture à joint debout  
Non concerné par l’étude. 

 
5.2.3 Dimensions des feuilles et longues feuilles  
Elles sont données dans le tableau 6 :  

 
Tableau 6 Dimensions des feuilles et longues feuilles 

 

5.4 Mise en œuvre des couvertures à joint debout en longues feuilles  
5.4.1 Généralités  
Le système de couverture à joint debout consiste à agrafer les éléments entre eux dans toute leur longueur par un double 
pliage des reliefs latéraux après interposition des pattes de fixation clouées ou vissées. Dans le cas de réparation, cette 
technique d'assemblage rend difficile le démontage non destructif des éléments endommagés, ce qui entraîne leur 
remplacement.  

Pour l'exécution des supports de couverture il faut se reporter au paragraphe 5.1.3.1.  

5.4.1.1 joint debout (assemblage longitudinal)  
Le système de couverture à joint debout consiste à agrafer les feuilles entre elles dans le sens longitudinal par un double pliage 
des reliefs latéraux après interposition des pattes de fixation clouées ou vissées sur le support. La hauteur du joint fini doit être 
au minimum de 25 mm et celle des plis de 10 mm. Le profil fini de la feuille doit être conforme à celui de la Figure 64c en 
particulier un jeu de 5 mm doit être ménagé entre les bases des reliefs.  

 
Figure 64 Joint debout 

Figure 65 Joint debout [pente > 173 % (60°)] 
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5.4.2 Exécution des parties courantes  
 
5.4.2.1 Exécution des reliefs latéraux  
Les reliefs latéraux peuvent être exécutés par différents outillages. Ces machines façonnent simultanément les deux reliefs 
latéraux soit en amorçant les premières pliures profil 1 (Figure 66a ), soit en donnant des reliefs inégaux de 35 et 45 mm de 
hauteur profil 2 (Figure 66b ). Le profil Figure 66a donne lieu à un sertissage du joint en une seule passe (Figures 64a et c ).  

Dans le cas du profil figure 66b , le sertissage du joint se fait en deux passes (Figures 64b1, b2 et c ).  

 

 

 

 

 
Figure 66 Profil des feuilles 

 
5.4.3 Raccords d'ouvrages continus  
 
5.4.3.1 égout et bas de ressaut  
Le raccordement du bas de versant avec les évacuations d'eaux pluviales et la partie basse d'un ressaut se font soit 
directement par un larmier (Figure 78), soit par une bande d'égout simple (Figure 79 ) ou à dilatation (figures 80, 81, 82, 83, 84, 
85 ), bande de battellement...  

Dans le cas où il n'y a pas de bande d'égout, il faut mettre sous chaque nez de joint une chemise de garantie (Figure 78 ).  

Le recouvrement du larmier ou de la bande d'égout sur le relief (au ressaut ou à l'égout) doit être au minimum de 30 mm.  

 

 
 

Figure 78 Egout avec chemise de garantie Figure 79 Egout avec bande d'égout 

 

 
Figure 80 Egout droit avec bande d'égout spéciale à dilatation 
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Figure 81 Bande d'égout spéciale avec joint couché et 

enroulé 
Figure 82 Bande d'égout spéciale avec joint droit et languette 

rabattue et soudée 

 
 

 

 
Figure 83 Bande d'égout spéciale et languette étirée Figure 84 Bande d'égout spéciale et langue de chat 

 

  

Les jeux à respecter sont indiqués pour les égouts et/ou bas de ressaut Figures 72a, b et c et Figure 85 pour l'égout.  

En zones de vent 1 et 2, site exposé, et en zones de vent 3 et 4 tout site, la bande d'égout à dilatation est maintenue par des 
bandes et pattes d'agrafe.  

 

 
Figure 85 Bande d'égout spéciale et jeux (dilatations, retraits) 
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5.4.3.4 Faîtages ou arêtiers  
Ces ouvrages peuvent être exécutés de deux façons :  

• soit avec un tasseau de faîtage ou d'arêtier qui est généralement trapézoïdal (Figures 88a et b ) ;  

• soit à joint debout sur arêtier et faîtage (Figures 89a, b et c ). Dans ce cas les joints debout seront décalés entre les 
rampants.  

On peut également utiliser un faîtage ventilé (voir paragraphe 5.6.5.2 , Figures 110, 111, 112, 113 et 114 ).  

 
Figure 88 Faîtage ou arêtier à tasseau 

 
Figure 89 Faîtage ou arêtier à joint debout 
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DOCUMENT A REMETTRE AVEC VOTRE COPI E 
 

DOCUMENT REPONSE :  DR1  
 

 

LOT COUVERTURE ETANCHEI TE 

Lim i t es d e  p r est at io n  

LOTS 

CONCERNES 
PRESTATI ON A LA CHARGE DU LOT 

Gros-œuvre -  Réalisat ion des ouvrages en béton arm é et  ouvrages m açonnés. 
-  Les supports béton surfacés avec ou sans form e de pentes suivant  les 

différents types de toitures terrasses (accessibles ou inaccessibles) . 
-  Les cost ières béton arm é, acrotères béton arm é. 
-  Les diverses réservat ions dans les ouvrages béton pour les évacuat ions 

des E.P, etc… 
-  Réservat ions pour incorporat ions des ouvrages du présent  lot .  
-  Les plots et  socles béton supportant  les appareils techniques en 

toiture. 
Récept ion cont radictoire du support  avec le présent  lot .  
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